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Définition des classes de sols (ARDA) de la zone d’étude B-3 

B.1 Classe 1 

Les sols de la classe 1 ne comportent aucun facteur limitatif. Ils sont plats ou à pente 
très douce, profonds, bien drainés à imparfaitement drainés et dotés d’une bonne 
capacité de rétention de l’eau. Ils sont faciles à maintenir en culture et en productivité, 
étant peu endommagés par l’érosion. Leur rendement est moyennement élevé à élevé, 
pour une vaste gamme de grandes cultures adaptées à la région. 

B.2 Classe 2 

Les sols de la classe 2 présentent des limitations modérées qui réduisent la gamme 
des cultures possibles ou exigent l’application de mesures ordinaires de conservation. 
Les sols de cette classe sont profonds et dotés d’une bonne capacité de rétention de 
l’eau. Les limitations à la culture sont d’intensité moyenne et les sols sont de gestion 
et de culture assez faciles. Leur rendement est moyennement élevé à élevé, pour une 
assez vaste gamme de grandes cultures adaptées à la région.  

B.3 Classe 3 

Les sols de la classe 3 présentent des facteurs limitatifs assez sérieux qui réduisent la 
gamme des cultures possibles ou nécessitant des mesures particulières de 
conservation. Les sols de cette classe comportent des limitations plus sérieuses que 
ceux de la classe 2, et les mesures de conservation et d’entretien qu’il faut leur 
appliquer sont d’exécution plus difficile. Si leur exploitation est bien organisée, leur 
rendement est moyennement ou assez élevé, pour une gamme plutôt vaste de grandes 
cultures adaptées à la région. 

B.4 Classe 4 

Les sols de la classe 4 comportent des facteurs limitatifs très graves qui restreignent la 
gamme des cultures ou imposent des mesures spéciales de conservation ou encore 
présentent ces deux désavantages. Les facteurs limitatifs des sols de la classe 4 
réduisent le nombre de cultures possibles, diminuent le rendement des diverses 
cultures et, parfois, nuisent considérablement au succès des récoltes. Ces limitations 
peuvent retarder ou rendre plus difficile certains travaux agricoles tels que le labour, 
l’ensemencement et la récolte ; elles peuvent nuire aussi à l’application et à la 
perpétuation des mesures de conservation. Le rendement des sols de cette classe 
s’échelonne de faible à moyen pour une gamme restreinte de cultures, mais il se peut 
qu’une récolte particulièrement bien adaptée procure un rendement plus élevé. 
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B-4 Définition des classes de sols (ARDA) de la zone d’étude 

B.5 Classe 5 

Les sols de la classe 5 comportent des facteurs limitatifs très sérieux qui en 
restreignent l’exploitation à la culture de plantes fourragères vivaces, mais permettent 
l’exécution de travaux d’amélioration. Ces sols comportent des facteurs de sol, de 
climat et autres tellement limitatifs qu’ils ne sauraient se prêter à la production 
continue de récoltes annuelles de grande culture. Toutefois, ils peuvent être améliorés 
par l’usage judicieux de l’outillage agricole pour la production d’espèces indigènes 
ou domestiques de plantes fourragères vivaces. Les travaux d’amélioration qu’on peut 
y exécuter comprennent notamment le débroussaillement, la culture, l’ensemen-
cement, la fertilisation des terres et la régularisation de l’humidité. 

B.6 Classe O : sols organiques 

Le classement interprétatif des sols selon leurs possibilités agricoles ne s’applique pas 
aux sols organiques puisque, en général, l’insuffisance de données ayant trait aux 
régions dotées de tels sols ne permet pas de les juger sous ce rapport. 
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Espèces d’oiseaux observées dans la zone d’étude C-3 

Espèces d’oiseaux observées dans la zone d’étude 

Nom commun Nom latin Statut de nidification 

Accipitridés 

Balbuzard pêcheur Pandion haliætus Présence 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus Probable 

Buse à épaulettes Buteo lineatus Présence 

Buse à queue rousse Buteo jamaicensis Probable 

Buse de Swainson Buteo swainsoni Présence 

Épervier brun Accipiter striatus Confirmée 

Épervier de Cooper Accipiter cooperii Présence 

Petite buse Buteo platypterus Présence 

Alcédinidés 

Martin-pêcheur d’Amérique Ceryle alcyon Confirmée 

Anatidés 

Bernache du Canada Branta canadensis Probable 

Bernache nonnette Branta leucopsis Présence 

Canard branchu Aix sponsa Possible 

Canard chipeau Anas strepera Probable 

Canard colvert Anas platyrhynchos Confirmée 

Canard d’Amérique Anas americana Confirmée 

Canard noir Anas rubripes Probable 

Canard pilet Anas acuta Confirmée 

Canard souchet Anas clypeata Probable 

Cygne tuberculé Cygnus olor Présence 

Fuligule à collier Aythya collaris Présence 

Garrot à oeil d’or Bucephala clangula Possible 

Grand harle Mergus merganser Présence 

Harle couronné Lophodytes cucullatus Présence 

Petit garrot Bucephala albeola Présence 

Sarcelle à ailes bleues Anas discors Probable 

Sarcelle d’hiver Anas crecca Probable 

Apodidés 

Martinet ramoneur Chætura pelagica Confirmée 
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C-4 Espèces d’oiseaux observées dans la zone d’étude 

Espèces d’oiseaux observées dans la zone d’étude (suite) 

Nom commun Nom latin Statut de nidification 

Ardéidés 

Bihoreau gris Nycticorax nycticorax Présence 

Butor d’Amérique Botaurus lentiginosus Possible 

Grand héron Ardea herodias Possible 

Héron vert Butorides virescens Possible 

Bombycillidés 

Jaseur d’Amérique Bombycilla cedrorum Confirmée 

Cathartidés 

Urubu à tête rouge Cathartes aura Présence 

Certhiidés 

Grimpereau brun Certhia americana Possible 

Charadriidés 

Pluvier argenté Pluvialis squatarola Présence 

Pluvier kildir Charadrius vociferus Confirmée 

Pluvier semipalmé Charadrius semipalmatus Présence 

Columbidés 

Pigeon biset Columba livia Confirmée 

Tourterelle triste Zenaida macroura Confirmée 

Corvidés 

Corneille d’Amérique Corvus brachyrhynchos Confirmée 

Geai bleu Cyanocitta cristata Confirmée 

Embérizidés 

Bruant à gorge blanche  Zonotrichia albicollis Confirmée 

Bruant chanteur  Melospiza melodia Confirmée 

Bruant de Nelson  Ammodramus nelsoni Présence 

Bruant des marais  Melospiza georgiana Confirmée 

Bruant des prés  Passerculus sandwichensis Confirmée 

Bruant familier  Spizella passerina Confirmée 

Cardinal à poitrine rose Pheucticus ludovicianus Probable 

Cardinal rouge Cardinalis cardinalis Présence 

Carouge à épaulettes Agelaius phœniceus Confirmée 

Goglu des prés Dolichonyx oryzivorus Confirmée 

Junco ardoisé  Junco hyemalis Probable 
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Espèces d’oiseaux observées dans la zone d’étude C-5 

Espèces d’oiseaux observées dans la zone d’étude (suite) 

Nom commun Nom latin Statut de nidification 

Oriole de Baltimore Icterus galbula Confirmée 

Paruline à croupion jaune Dendroica coronata Probable 

Paruline à flancs marron Dendroica pennsylvanica Probable 

Paruline à gorge noire Dendroica virens Probable 

Paruline à gorge orangée Dendroica fusca Possible 

Paruline à joues grises Vermivora ruficapilla Présence 

Paruline bleue Dendroica cærulescens Possible 

Paruline couronnée Seiurus aurocapillus Confirmée 

Paruline des ruisseaux Seiurus noveboracensis Présence 

Paruline du Canada Wilsonia canadensis Présence 

Paruline flamboyante Setophaga ruticilla Probable 

Paruline jaune Dendroica petechia Confirmée 

Paruline masquée Geothlypis trichas Probable 

Paruline noir et blanc Mniotilta varia Présence 

Paruline obscure Vermivora peregrina Présence 

Passerin indigo Passerina cyanea Présence 

Quiscale bronzé Quiscalus quiscula Confirmée 

Sturnelle des prés Sturnella magna Possible 

Tangara écarlate Piranga olivacea Présence 

Vacher à tête brune Molothrus ater Possible 

Falconidés 

Crécerelle d’Amérique Falco sparverius Possible 

Faucon pèlerin Falco peregrinus Présence 

Fringillidés 

Bec-croisé bifascié Loxia leucoptera Confirmée 

Chardonneret jaune Carduelis tristis Confirmée 

Gros-bec errant Coccothraustes vespertinus Possible 

Roselin familier Carpodacus mexicanus Confirmée 

Roselin pourpré Carpodacus purpureus Probable 

Tarin des pins Carduelis pinus Probable 

Gaviidés a 

Plongeon huard Gavia immer Présence b 
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C-6 Espèces d’oiseaux observées dans la zone d’étude 

Espèces d’oiseaux observées dans la zone d’étude (suite) 

Nom commun Nom latin Statut de nidification 

Hirundinidés 

Hirondelle à ailes hérissées Stelgidopteryx serripennis Présence 

Hirondelle à front blanc Petrochelidon pyrrhonota Confirmée 

Hirondelle bicolore Tachycineta bicolor Confirmée 

Hirondelle de rivage Riparia riparia Confirmée 

Hirondelle noire Progne subis Confirmée 

Hirondelle rustique Hirundo rustica Confirmée 

Laniidés 

Pie-grièche migratrice Lanius ludovicianus Présence 

Laridés 

Goéland à bec cerclé Larus delawarensis Présence 

Goéland argenté Larus argentatus Possible 

Goéland marin Larus marinus Possible 

Sterne arctique Sterna paradisæa Présence 

Sterne pierregarin Sterna hirundo Probable 

Mimidés 

Moqueur chat Dumetella carolinensis Confirmée 

Moqueur roux Toxostoma rufum Possible 

Motacillidés 

Pipit d’Amérique Anthus rubescens Présence 

Muscicapidés 

Grive à dos olive Catharus ustulatus Probable 

Grive des bois Hylocichla mustelina Probable 

Grive fauve Catharus fuscescens Probable 

Grive solitaire Catharus guttatus Présence 

Merlebleu de l’Est Sialia sialis Présence 

Merle d’Amérique Turdus migratorius Confirmée 

Paridés 

Mésange à tête noire Pœcile atricapillus Confirmée 

Passeridés 

Moineau domestique Passer domesticus Confirmée 
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Espèces d’oiseaux observées dans la zone d’étude C-7 

Espèces d’oiseaux observées dans la zone d’étude (suite) 

Nom commun Nom latin Statut de nidification 

Pélécanidés 

Pélican brun Pelecanus occidentalis Présence 

Pélican d’Amérique Pelecanus erythrorhynchos Présence 

Phalacrocoracidés 

Cormoran à aigrettes Phalacrocorax auritus Possible 

Phasianidés 

Gélinotte huppée Bonasa umbellus Présence 

Perdrix grise Perdix perdix Possible 

Picidés 

Grand Pic Dryocopus pileatus Présence 

Pic chevelu Picoides villosus Présence 

Pic flamboyant Colaptes auratus Confirmée 

Pic maculé Sphyrapicus varius Possible 

Pic mineur Picoides pubescens Confirmée 

Podicipédidés 

Grèbe à bec bigarré Podilymbus podiceps Possible 

Rallidés 

Gallinule poule-d’eau Gallinula chloropus Probable 

Régulidés 

Roitelet à couronne dorée Regulus satrapa Présence 

Roitelet à couronne rubis Regulus calendula Confirmée 

Scolopacidés 

Barge hudsonienne Limosa hæmastica Présence 

Barge marbrée Limosa fedoa Présence 

Bécasseau à croupion blanc Calidris fuscicollis Présence 

Bécasseau à poitrine cendrée Calidris melanotos Présence 

Bécasseau maubèche Calidris canutus Présence 

Bécasseau minuscule Calidris minutilla Présence 

Bécasseau sanderling Calidris alba Présence 

Bécasseau semipalmé Calidris pusilla Présence 

Bécasseau variable Calidris alpina Présence 

Bécassine des marais Gallinago gallinago Présence 

Chevalier grivelé Actitis macularia Confirmée 
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C-8 Espèces d’oiseaux observées dans la zone d’étude 

Espèces d’oiseaux observées dans la zone d’étude (suite) 

Nom commun Nom latin Statut de nidification 

Courlis corlieu Numenius phæopus Présence 

Maubèche des champs Bartramia longicauda Possible 

Petit chevalier Tringa flavipes Présence 

Phalarope à bec étroit Phalaropus lobatus Présence 

Phalarope de Wilson Phalaropus tricolor Présence 

Tournepierre à collier Arenaria interpres Présence 

Sittidés 

Sittelle à poitrine blanche Sitta carolinensis Probable 

Sittelle à poitrine rousse Sitta canadensis Probable 

Strigidés 

Chouette lapone Strix nebulosa Présence 

Chouette rayée Strix varia Possible 

Grand-duc d’Amérique Bubo virginianus Présence 

Hibou des marais Asio flammeus Présence 

Petit-duc maculé Otus asio Confirmée 

Sturnidés 

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris Confirmée 

Trochilidés 

Colibri à gorge rubis Archilochus colubris Probable 

Troglodytidés 

Troglodyte de Caroline Thryothorus ludovicianus Présence 

Troglodyte des marais Cistothorus palustris Possible 

Troglodyte familier Troglodytes ædon Possible 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes Probable 

Tyrannidés 

Moucherolle des aulnes Empidonax alnorum Probable 

Moucherolle des saules Empidonax traillii Probable 

Moucherolle phébi Sayornis phœbe Confirmée 

Moucherolle tchébec Empidonax minimus Confirmée 

Pioui de l’est Contopus virens Confirmée 

Tyran à longue queue Tyrannus forficatus Présence 

Tyran huppé Myiarchus crinitus Possible 

Tyran tritri Tyrannus tyrannus Confirmée 
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Espèces d’oiseaux observées dans la zone d’étude C-9 

Espèces d’oiseaux observées dans la zone d’étude (suite) 

Nom commun Nom latin Statut de nidification 

Viréonidés 

Viréo aux yeux rouges Vireo olivaceus Probable 

Viréo de Philadelphie Vireo philadelphicus Possible 

Viréo mélodieux Vireo gilvus Confirmée 

a. Le nom de famille des espèces d’oiseaux observées dans la zone d’étude provient du Grand dictionnaire terminologique de l’Office 
québécois de la langue française (2009). 

b. Présence : espèce dont seule la présence a été notée dans la zone d’étude. 

Source : Nove Environnement-GENIVAR, 2007. 
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Dossier de la participation du public D-3 

D.1 Correspondance 

Date Destinataires Objet 

2009-08-03 Circonscriptions provinciales de L’Assomption, de Masson et de 
Terrebonne 

Directions régionales de ministères 

MRC de L’Assomption et des Moulins 

Villes de Charlemagne, de Mascouche, de Repentigny et de 
Terrebonne 

UPA – Fédération régionale de Lanaudière 

Invitation à une rencontre 
d’information générale 

2010-02-11 Circonscriptions provinciales de L’Assomption, de Masson et de 
Terrebonne 

Directions régionales de ministères 

MRC de L’Assomption et des Moulins 

Villes de Charlemagne, de Mascouche, de Repentigny et de 
Terrebonne 

UPA – Fédération régionale de Lanaudière 

Invitation à une rencontre 
d’information-consultation 

2010-05-25 Circonscriptions provinciales de L’Assomption, de Masson et de 
Terrebonne 

Directions régionales de ministères 

Conseil régional de l’environnement de Lanaudière 

MRC de L’Assomption et des Moulins 

Villes de Charlemagne, de Mascouche, de Repentigny et de 
Terrebonne 

UPA – Fédération régionale de Lanaudière 

Information-décision relative aux 
emplacements retenus des postes 
de Lachenaie et Pierre-Le Gardeur 
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D-4 Dossier de la participation du public 

D.2 Bulletins d’information 
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Dossier de la participation du public D-5 
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E.1 Introduction 

L’évaluation des impacts sur l’environnement a pour but de mesurer l’importance des 
impacts causés par l’implantation d’équipements de transport ou de transformation 
d’énergie électrique dans un milieu donné. 

L’évaluation des impacts s’applique à chaque élément des milieux naturel et humain 
de même qu’à chaque composante du paysage touchés par l’une ou l’autre des 
sources d’impact liées au projet pendant la construction et pendant la vie utile des 
ouvrages. 

E.2 Importance de l’impact 

L’importance de l’impact est un indicateur synthèse qui constitue un jugement global 
sur l’impact que pourrait subir un élément du milieu à la suite de l’implantation 
d’équipements d’énergie électrique. L’évaluation de l’importance de l’impact du 
projet sur un élément ou une composante donnée comprend les étapes suivantes : 

 détermination des sources d’impact liées au projet sur un élément donné ; 
 description des mesures d’atténuation courantes et particulières applicables ; 
 évaluation des indicateurs de l’importance de l’impact résiduel, soit l’intensité de 

l’impact, son étendue et sa durée. 

E.2.1 Sources d’impact 

Les sources d’impact correspondent aux aspects du projet qui peuvent avoir une 
incidence sur le milieu d’insertion. 

On distingue les sources d’impact liées à la période de construction des sources 
d’impact liées à la période d’exploitation des équipements. Les sources d’impact 
peuvent varier selon qu’il s’agit d’un projet de ligne ou d’un projet de poste. 

E.2.1.1 Lignes 

Les sources d’impact liées à la construction d’une ligne de transport d’énergie 
électrique sont les suivantes : 

 aménagement des accès ; 
 déboisement ; 
 excavation et terrassement ; 
 construction de la ligne ; 
 démantèlement de pylônes ; 
 transport et circulation. 
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Les sources d’impact liées à l’exploitation d’une ligne sont les suivantes : 

 présence de la ligne et de l’emprise ; 
 fonctionnement de la ligne ; 
 maîtrise de la végétation ; 
 entretien et réparation de la ligne ; 
 transport et circulation. 

E.2.1.2 Postes 

Les sources d’impact liées à la construction d’un poste de transformation d’énergie 
électrique sont les suivantes : 

 aménagement des accès ; 
 déboisement ; 
 excavation et terrassement ; 
 construction du poste ; 
 transport et circulation. 

Les sources d’impact liées à l’exploitation d’un poste sont les suivantes : 

 présence du poste ; 
 fonctionnement des équipements ; 
 maîtrise de la végétation ; 
 entretien des équipements ; 
 transport et circulation. 

E.2.2 Mesures d’atténuation 

Il existe deux types de mesures d’atténuation : les mesures d’atténuation courantes et 
les mesures d’atténuation particulières. 

Les mesures d’atténuation courantes – ou clauses environnementales normalisées – 
s’appliquent à l’ensemble des projets d’équipements d’énergie électrique, lignes ou 
postes. Ces mesures courantes sont intégrées d’office à tous les documents d’appel 
d’offres préparés dans le cadre des projets de transport d’Hydro-Québec 
TransÉnergie. Elles font l’objet du recueil des clauses environnementales normalisées 
reproduit intégralement à l’annexe F. 

Les mesures d’atténuation particulières ont pour but d’atténuer les impacts 
particuliers d’un projet dans un milieu donné. Ces mesures sont élaborées au cas par 
cas pour chaque projet, en fonction des caractéristiques propres au milieu d’insertion. 

Les mesures d’atténuation ont une incidence sur l’intensité de l’impact, sur son 
étendue ou sur sa durée. Elles contribuent pour une bonne part à réduire l’importance 
de l’impact résiduel. 
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E.2.3 Évaluation de l’importance de l’impact résiduel 

L’importance de l’impact résiduel d’un projet d’équipement d’énergie électrique est 
la résultante de l’évaluation de trois critères distincts, soit l’intensité, l’étendue et la 
durée de l’impact. L’importance de l’impact porte sur les éléments des milieux 
naturel et humain de même que sur les composantes du paysage. Le jugement global 
de l’analyste porte sur l’évaluation de l’impact résiduel, soit l’impact qui subsiste 
après la mise en œuvre des mesures d’atténuation courantes et particulières. 

La détermination de l’importance de l’impact résiduel s’appuie sur l’intégration des 
critères d’intensité, d’étendue et de durée dans une grille d’évaluation (voir le 
tableau E-1). Elle tient également compte des mesures d’atténuation directement 
intégrées à la conception du projet. La combinaison des trois critères permet de porter 
un jugement global sur l’importance de l’impact. Un impact peut être d’importance 
majeure, moyenne ou mineure. La grille d’évaluation est symétrique (ou 
proportionnelle), c’est-à-dire qu’elle comprend un nombre égal d’impacts d’impor-
tance majeure (sept) et mineure (sept). Elle compte par ailleurs treize impacts 
d’importance moyenne. 

Un impact majeur correspond, de façon générale, à une altération profonde de la 
nature ou de l’utilisation d’un élément valorisé par l’ensemble de la population ou par 
une proportion importante de la population ou des utilisateurs fréquentant la zone 
d’étude. 

Un impact moyen correspond, de façon générale, à une altération partielle de la nature 
ou de l’utilisation d’un élément valorisé par une proportion limitée de la population 
ou des utilisateurs fréquentant la zone d’étude. 

Un impact mineur correspond, de façon générale, à une faible altération de la nature 
ou de l’utilisation d’un élément valorisé par un groupe restreint de personnes. 
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Tableau E-1 : Grille d’évaluation de l’importance de l’impact résiduel 

Intensité Étendue a Durée Importance 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure Régionale 

Courte Majeure 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure Locale 

Courte Moyenne 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Forte 

Ponctuelle 

Courte Moyenne 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne Régionale 

Courte Moyenne 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne Locale 

Courte Moyenne 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Moyenne 

Ponctuelle 

Courte Mineure 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne Régionale 

Courte Mineure 

Longue Moyenne 

Moyenne Mineure Locale 

Courte Mineure 

Longue Mineure 

Moyenne Mineure 

Faible 

Ponctuelle 

Courte Mineure 

a. En ce qui concerne le paysage, l’étendue régionale correspond à un degré de perception fort, l’étendue locale correspond à un degré de 
perception moyen et l’étendue ponctuelle correspond à un degré de perception faible. 
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E.2.3.1 Intensité de l’impact 

Pour les éléments des milieux naturel et humain, l’intensité de l’impact est une 
indication du degré de perturbation que subit un élément du milieu biologique ou du 
milieu humain soit directement, soit par suite de modifications du milieu physique. 
L’évaluation de l’intensité tient compte de l’environnement naturel et social dans 
lequel s’insère la composante du projet ainsi que de la valorisation de l’élément 
perturbé. 

On distingue trois degrés d’intensité : 

 L’intensité est forte lorsque l’impact détruit l’élément touché, met en cause son 
intégrité ou son utilisation, ou entraîne un changement majeur de sa répartition 
générale ou de son utilisation dans le milieu. 

 L’intensité est moyenne lorsque l’impact modifie l’élément touché sans mettre en 
cause son intégrité ou son utilisation, ou qu’il entraîne une modification limitée de 
sa répartition générale dans le milieu. 

 L’intensité est faible lorsque l’impact altère faiblement l’élément sans modifier 
véritablement sa qualité, sa répartition générale ou son utilisation dans le milieu. 

En ce qui concerne le paysage, l’intensité de l’impact repose sur l’évaluation du degré 
d’absorption et d’insertion des équipements dans le milieu. Le degré d’absorption des 
équipements renvoie à leur visibilité. Il rend compte de la capacité du relief et du 
couvert forestier d’absorber et de camoufler les équipements. Le degré d’insertion des 
équipements renvoie à la compatibilité d’échelle ou de caractère entre les équipe-
ments et les divers éléments composant le paysage. 

On distingue trois degrés d’intensité d’un impact sur le paysage : 

 L’intensité est forte lorsque les équipements sont visibles en totalité (degré 
d’absorption faible) et que le paysage ne comporte aucun élément pouvant établir 
une compatibilité d’échelle ou de caractère avec eux (degré d’insertion faible). 

 L’intensité est moyenne lorsque les équipements sont visibles en totalité (degré 
d’absorption faible) et que le paysage comporte un certain nombre ou un grand 
nombre d’éléments pouvant établir une compatibilité d’échelle ou de caractère avec 
eux (degré d’insertion moyen ou fort). L’intensité est également moyenne lorsque 
les équipements sont partiellement ou peu visibles (degré d’absorption moyen ou 
fort) et que le paysage ne comporte aucun élément ou comporte un nombre limité 
d’éléments pouvant établir une compatibilité d’échelle et de caractère avec eux 
(degré d’insertion moyen ou faible). 

 L’intensité est faible lorsque les équipements sont peu visibles (degré d’absorption 
fort) et que le paysage comporte un nombre limité ou un grand nombre d’éléments 
pouvant établir une compatibilité d’échelle ou de caractère avec eux (degré 
d’insertion moyen ou fort). 
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E.2.3.2 Étendue de l’impact 

Pour les éléments des milieux naturel et humain, l’étendue de l’impact est une 
indication de la superficie de territoire ou de la portion de population qui est touchée. 
L’étendue d’un impact peut être régionale, locale ou ponctuelle : 

 L’étendue est régionale si l’impact sur un élément est ressenti dans un grand 
territoire ou touche une grande portion de sa population. 

 L’étendue est locale si l’impact sur un élément est ressenti dans une portion limitée 
de la zone d’étude ou de sa population. 

 L’étendue est ponctuelle si l’impact sur un élément est ressenti dans un espace 
réduit et circonscrit ou par un nombre peu élevé de personnes. 

En ce qui concerne le paysage, l’étendue de l’impact correspond au degré de 
perception de l’équipement dans un paysage donné par un groupe d’observateurs. 
L’évaluation de l’étendue de l’impact visuel est liée à l’analyse de trois paramètres, 
soit le degré d’exposition visuelle, qui renvoie à la configuration des champs visuels 
et à la distance séparant l’équipement des lieux d’observation, la sensibilité de 
l’observateur, lequel peut être fixe ou mobile, temporaire ou permanent, et le nombre 
d’observateurs touchés. 

La mise en relation de ces trois critères d’analyse permet de définir trois degrés de 
perception ou d’étendue de l’impact visuel : 

 Le degré de perception est fort (grande étendue) lorsque le degré d’exposition 
visuelle de l’équipement est fort, que la sensibilité des observateurs face aux 
éléments touchés est élevée et que l’impact est ressenti par l’ensemble ou une forte 
proportion de la population de la zone d’étude. 

 Le degré de perception est moyen (étendue moyenne) lorsque le degré d’exposition 
visuelle et la sensibilité des observateurs sont forts et que la proportion de 
personnes pouvant ressentir l’impact est limitée. Le degré de perception est 
également moyen lorsque le degré d’exposition visuelle et le nombre 
d’observateurs pouvant ressentir l’impact sont forts et que la sensibilité des 
observateurs est limitée. Enfin, le degré de perception est moyen lorsque la 
sensibilité des observateurs de même que la proportion d’observateurs pouvant 
ressentir l’impact sont élevées et que le degré d’exposition visuelle des 
équipements est faible. 

 Le degré de perception est faible (étendue faible) lorsque le degré d’exposition 
visuelle des équipements est moyen ou faible, que la sensibilité varie de faible à 
forte et que l’impact visuel est ressenti par un groupe restreint d’observateurs. 
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E.2.3.3 Durée de l’impact 

La durée de l’impact renvoie à la période pendant laquelle les effets seront ressentis 
dans le milieu. La durée d’un impact peut être longue, moyenne ou courte. 

 La durée est longue lorsque l’impact est ressenti de façon continue pendant la 
durée de vie de l’équipement ou, à tout le moins, sur une période beaucoup plus 
longue que la période de construction. Il s’agit souvent d’un impact permanent et 
irréversible. 

 La durée est moyenne lorsque l’impact est ressenti de façon continue, mais sur une 
période de temps inférieure à la durée de vie des équipements, ou lorsque l’impact 
est ressenti durant la période de construction, qui varie généralement de un à trois 
ans. 

 La durée est courte lorsque l’impact est ressenti pendant une portion limitée de la 
période de construction. 
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Maîtrise de la végétation H-3 

H.1 Maîtrise de la végétation dans les postes 

Après la construction d’un poste, des plantes viennent progressivement coloniser le 
sol recouvert de pierre concassée. Des particules fines s’accumulent entre les pierres, 
offrant un lit de germination pour les plantes herbacées, les graminées et les plantes 
ligneuses. Or la présence d’une strate arborescente, arbustive ou herbacée est 
généralement incompatible avec le fonctionnement des équipements présents dans un 
poste ou à sa périphérie immédiate, près de la clôture. 

Hydro-Québec TransÉnergie doit maîtriser la végétation qui s’implante à ces endroits 
pour quatre motifs principaux : 

 maintenir l’intégrité du substrat de pierre concassée ; 
 maintenir la capacité portante du sol ; 
 empêcher la propagation d’incendies éventuels ; 
 réduire la présence d’animaux nuisibles (oiseaux et petits mammifères). 

H.1.1 Maintien de l’intégrité du substrat 

L’emplacement d’un poste est recouvert de pierre concassée préalablement lavée, 
initialement exempte de matière organique. La présence de débris végétaux (feuilles, 
branches et racines) en décomposition finirait, au fil des ans, par contaminer le 
substrat et en dégrader les propriétés physiques. Il risque d’en résulter une plus 
grande conductivité électrique qui pourrait nuire à la sécurité des travailleurs qui 
interviennent dans les postes. Ce substrat doit rester exempt de matière organique. 

H.1.2 Maintien de la capacité portante du sol 

Des véhicules lourds affectés aux travaux d’entretien circulent régulièrement dans un 
poste. De plus, le remplacement d’équipements exige le transport d’appareils ou de 
matériel très lourds, comme les transformateurs. La présence de végétation, dont les 
racines ameublissent le sol et augmentent son taux d’humidité, réduit la capacité 
portante du sol. L’élimination périodique de la végétation contribue notamment au 
maintien de cette capacité portante. 

H.1.3 Prévention des risques d’incendie 

Les câbles de commande et de contrôle des appareils électriques passent souvent dans 
des caniveaux enfouis à une faible profondeur qui peuvent être endommagés par un 
incendie. En outre, plusieurs appareils électriques renferment des produits 
inflammables tels que des huiles et des isolants. En cas d’incendie, la végétation peut 
propager le feu d’un appareil à l’autre. La maîtrise de la végétation vise donc à 
maintenir la fonction de coupe-feu de la pierre concassée recouvrant le sol. 
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H-4 Maîtrise de la végétation 

La maîtrise de la végétation supprime également les végétaux qui pourraient favoriser 
la propagation d’un incendie provenant de l’extérieur ou de l’intérieur du poste. 

H.1.4 Réduction de la présence d’animaux nuisibles 

Plusieurs des pannes qui surviennent dans les postes sont causées par des oiseaux ou 
de petits mammifères. De plus, les fientes d’oiseau peuvent endommager gravement 
les équipements. 

La présence de végétation dans les postes attire certains animaux dans l’enceinte 
clôturée. Des mammifères (ratons laveurs, marmottes, renards, etc.) et des oiseaux 
(nicheurs et rapaces) sont souvent attirés par la petite faune (souris, mulots, etc.) ou 
par les insectes qui nichent ou se nourrissent dans la végétation. L’expérience montre 
qu’une bonne maîtrise de la végétation réduit la présence d’animaux dans les postes. 

H.1.5 Modes d’intervention sur la végétation 

Il existe deux modes d’intervention pour la maîtrise de la végétation dans un poste : 
l’application de phytocides et la coupe mécanique. 

Phytocides 

De façon générale, l’application de phytocides est le mode d’intervention privilégié 
pour la maîtrise de la végétation dans les postes. On utilise habituellement des 
produits à large spectre d’efficacité qui agissent sur toutes les plantes présentes. Ces 
produits sont appliqués sélectivement par une pulvérisation sur le feuillage et les tiges 
des végétaux à maîtriser ou sur la découpe des tiges ligneuses. L’application est faite 
à l’aide d’une lance alimentée par un réservoir de faible capacité, transportée le plus 
souvent à l’aide d’une camionnette. Lorsqu’il n’y a que de très petites superficies à 
traiter, on utilise un pulvérisateur dorsal. Il est aussi possible d’appliquer un 
phytocide sur la découpe des tiges ligneuses. Le choix du phytocide dépend de la 
composition de la végétation à traiter de même que de la sensibilité environnementale 
du milieu concerné. Un inventaire de la végétation présente et des éléments sensibles 
du milieu est effectué au préalable. 

Les phytocides utilisés par Hydro-Québec sont homologués par Santé Canada et ils 
sont appliqués conformément à la fiche technique du produit ainsi qu’au Code de 
gestion des pesticides, soit le règlement qui découle au Québec de la Loi sur les 
pesticides. 

En vertu de ce code, les entreprises qui appliquent ces produits doivent détenir un 
permis à cette fin, et les applicateurs doivent posséder un certificat de compétence 
valide. 
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Maîtrise de la végétation H-5 

Coupe mécanique 

Dans les parties d’un poste où une végétation herbacée est tolérée, soit les endroits où 
il n’y a pas d’équipement électrique, on procède à une coupe périodique des 
herbacées (fauchage). Par ailleurs, certains éléments sensibles d’un poste, par 
exemple les puits, sont protégés par une zone d’exclusion de 30 m où toute 
application de phytocides est proscrite, selon le Code de gestion des pesticides. 

On peut procéder à l’arrachage manuel des plantes incompatibles. Cette technique 
étant cependant d’une efficacité limitée, notamment lorsque les plantes à éradiquer 
ont de profondes racines, elle est réservée à des aires de petite dimension et à des 
endroits où la densité de la végétation est faible. 

D’autres techniques, telles que l’application de jets de vapeur et le brûlage au moyen 
d’une torche au propane, peuvent être utilisées dans des conditions particulières 
déterminées par la densité de végétation, l’accessibilité ou le risque de propagation 
d’incendie, par exemple. 

Fréquence des interventions 

Durant les premières années d’exploitation du poste, il n’est habituellement pas 
nécessaire de procéder à des travaux de maîtrise de la végétation car le revêtement 
granulaire n’est pas propice à la germination des plantes. 

Par la suite, des interventions sélectives avec des phytocides peuvent être requises à 
une fréquence variant entre un et trois ans. Dans les parties du poste où la végétation 
herbacée est tolérée, la coupe des végétaux peut être effectuée manuellement deux à 
trois fois par année. 

H.2 Maîtrise de la végétation dans les emprises de lignes 

Dans le cas des lignes de transport, Hydro-Québec TransÉnergie vise à établir et à 
maintenir dans l’emprise une végétation basse (plantes herbacées et arbustives) 
compatible avec l’exploitation du réseau. La solution préconisée consiste à utiliser le 
bon mode d’intervention au bon endroit et au moment opportun. 

Des espèces végétales dites pionnières s’installent rapidement à partir de semences 
dans les emprises déboisées. En général, il s’agit d’essences de lumière (espèces 
intolérantes à l’ombre) qui poussent rapidement et sont incompatibles avec 
l’exploitation d’une ligne. En revanche, les plantes basses ne nuisent pas au réseau et 
elles retardent la réapparition des feuillus de lumière. 
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H-6 Maîtrise de la végétation 

H.2.1 Modes d’intervention sur la végétation 

Dans la plupart des cas, Hydro-Québec TransÉnergie n’est pas propriétaire des 
terrains sur lesquels passent les lignes de transport, mais elle y détient une servitude 
lui donnant des droits d’entretien des équipements, de maîtrise de la végétation et de 
passage. Pour dégager les emprises de la végétation incompatible avec le réseau, 
Hydro-Québec TransÉnergie dispose de plusieurs méthodes ou modes d’inter-
vention : 

 la coupe sélective à l’aide de scies à chaîne ou de débroussailleuses portatives ou 
automotrices ; 

 l’application sélective de phytocides ; 
 les pratiques d’aménagement (agriculture, pistes cyclables, jardins, etc.). 

Hydro-Québec TransÉnergie choisit un ou plusieurs de ces modes en fonction du 
milieu et de l’utilisation de l’emprise. De façon générale, sur l’ensemble du territoire 
québécois, 30 % des emprises de lignes font l’objet de traitements périodiques qui 
nécessitent une utilisation rationnelle et sélective de phytocides. Dans 70 % des cas, 
des coupes manuelles ou mécanisées sont prescrites. 

Avant les travaux de maîtrise de la végétation, Hydro-Québec TransÉnergie mène une 
étude environnementale dans le but de recenser les éléments sensibles présents dans 
l’emprise[1]. Elle peut ainsi prendre les mesures de protection adéquates, par exemple 
en établissant une zone de protection où aucun phytocide ne sera appliqué. En 
présence de rejets de souche ou de drageonnement, on peut, au besoin, appliquer 
sélectivement un phytocide sur la découpe de certains feuillus abattus afin de limiter 
la croissance et de favoriser l’implantation naturelle des espèces végétales 
compatibles. L’expérience montre que l’utilisation soigneuse et sélective de 
phytocides permet d’atteindre cet objectif sans nuire à l’environnement. Dans certains 
cas, on intervient également par élagage ou émondage. 

Au moment des travaux d’entretien, les débris ligneux issus de la coupe mécanique 
sont dispersés sur le sol et tronçonnés de façon qu’ils ne présentent pas de risques 
pour la sécurité des usagers de l’emprise. Les ruisseaux et les fossés de drainage sont 
débarrassés de tout arbre ou branche tombés pendant les travaux. La présence des 
équipes de travail sur le terrain de chacun des propriétaires n’est jamais très 
prolongée et leurs interventions ne nécessitent pas d’équipement lourd. Les 
travailleurs se déplacent à pied ou dans des véhicules tout-terrain (VTT). 

Si un phytocide est requis, Hydro-Québec TransÉnergie utilise de façon sélective des 
produits homologués par Santé Canada pour l’usage qui en est fait. Les phytocides 
sont appliqués conformément à la réglementation québécoise, notamment le Code de 
gestion des pesticides. Ce code encadre l’application des pesticides au Québec, et 
                                                      
[1] Par exemple un ruisseau, une prise d’eau potable, un jardin, un milieu humide (marais, marécage ou tourbière) ou un habitat 

faunique. 
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Maîtrise de la végétation H-7 

certains articles s’appliquent tout particulièrement aux types de travaux qu’effectue 
Hydro-Québec TransÉnergie. 

H.2.2 Fréquence des interventions 

Les travaux de maîtrise de la végétation sont répétés en moyenne tous les cinq à dix 
ans, selon la zone climatique et la vitesse de croissance de la végétation. 

L’année où une intervention est prévue sur une propriété donnée, le propriétaire reçoit 
un avis personnalisé qui l’informe du mode de traitement retenu, des lots visés par 
chaque type de traitement, de la date approximative d’exécution des travaux ainsi que 
d’un numéro de téléphone auquel il peut joindre les responsables des travaux de 
maîtrise de la végétation dans l’emprise. 
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